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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 

 
 
Nº de la demande :  2014-5560 
Demande :   Conversion en vue de respecter les conditions d’homologation 

d’un produit disposant d’une homologation complète 
Produit :   Herbicide Pixxaro A 
Numéro d’homologation : 31303 
Matières actives (m.a.) : Fluroxypyr (présent sous forme d’ester 1-méthylheptyl) et 

halauxifène (présent sous forme d’ester de méthyle) 
Numéro de document de l’ARLA : 2541966 
 
 
Objet de la demande 
 
L’herbicide Pixxaro A a initialement reçu une homologation complète, sous réserve de 
confirmation des propriétés chimiques. La présente demande vise à remplir les conditions de 
l’homologation complète en ce qui concerne la stabilité à l’entreposage et les caractéristiques de 
corrosion. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
En vertu des conditions d’homologation à l’égard de ce produit, le demandeur devait fournir des 
études sur la stabilité à l’entreposage et les caractéristiques en matière de corrosion.  Les données 
exigées ont été reçues; après examen, elles ont été jugées acceptables.  Par conséquent, les 
exigences en matière de données chimiques concernant l’herbicide Pixxaro A sont remplies. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
La présente demande ne requiert pas d’évaluation environnementale ou sanitaire, ni d’évaluation 
de la valeur. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis à l’appui du produit, l’herbicide Pixxaro A, et juge qu’ils sont suffisants pour remplir les 
conditions d’homologation complète. 
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